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tendre avec l'agent régional de la compagnie aérienne 
pour le transport de ses bagages de sa résidence 
coloniale au port maritime de débarquement en France, 
et d'en assurer la manutention et le transport de ce 
port à la résidenœ de cOngé. 

ART. 4. Des demandes spéciales indépendantes 
de celles exigées pour l'obtention des congés admi
nistratifs seront adressées en temps utile au Commis
saire de la République. ' 

Il
ART. 5. - Les réquisitions émises devront dans ia 1 

mesure du possible porter l'indication exacte de leur l" 

valeur. Cette valeur correspondra au tarif des billets 
de passage «fonctionnaires ».' 

Toutefois la dite valeur devra être ramenée au 
"montant du prix d'un passage par la voie maritime 
,lorsque ce prix;, calculé en tenant compte de la 

catégorie à laquelle appartient le bénéficiaire de la 
,réquisition, -est inférieur au prix du passage par voie 
aérienne. 
, Les fonctionnaires 'titulaires d'une réquisition dont 
la valeur ainsi calculée est inférieure au prix de 
passage par voie aérienne devront verser directement 
la: différence aux services de la compagnie aérienne. 

ART, ;6. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12'octobre 194{), 
~ 

L. MONTAONÉ, 

Produits et denrées de p~emiêre nécessité 

DECISION No 593'modiiialli pour te mois d'octobre 
1940 tes limitations de vente fixées par t'arrêté 
no 369 du 5 ao/li 1940 pour cedain.s produits et 
denrées de pl'emière nécessité, 

LE ,GouvERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA' L~OION O'HONNEvR, 

,CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs da Commissalr,e de la -République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

~ ,du 20 juillet 1937; 
Vu l'arrêté nO, 369 du 5 août 1940 portant limitation 

temporaire de la vente de certains produits et denrées de 
première nécessité détenus par le commerce JocaI; 

Vu la décision nO 448 du 20 août 1940 modifiant les 
limitations' de vente fixées par l'arrêté nO 369 du ~5 août 
1940 susvisé; ~V"" 

Vu la nécessité d'assurer le ravitaillement des passagers
débarqués le 11 octobre 1940 du s/S"« Touare.f!}}; 

DECIDE: . 

ARTICLE PREMIER. - Sont modifiées comme suit, 
à titre exceptionnel et pour le mois d'octobre 194Q 
seulement, les limitations de vente mensuelle fixées 
à l'article 2 de l'arrêté no 369 du 5 août 1940: 

Farine 12 t, 500 

Sucre 18 t. 

Vin 11.000 litres 

Savon 2.000 kgs, 


ART. 2. ~ La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera, 

Lomé, le 15 octobre 194{). 

L. MONTAGNÉ. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL· 

PERSONNEL EUROPEEN 

Aff·clolions 

Par décision dU: 
lor octobre 1940, - M. Knill, conducteur ,principal 

de 20 classe des travaux agricoles et forestiers du 
Togo, provisoirement en service à l'inspection de 
l'agriclliture, est nommé adjoint au chef de la circons
cription agricole du llord, ave,c résidence à Mango.' , 

Par anêté du : , 
5 octobre 1940. - Le chef du bureau militaire 

assure, cumulativement avec ses fonctions, celles d~ 
chef du service de l'éducation 'physique et des sports. 

Le présent arrêté aura son effet pour compter du 
5 octobre 1940, 

Kévoçalion 

Par arrêté nO 451 du; 
12 octobre 1940. -- M, '~nance Gabriel, inspecteur"'" 

adjoint de 2< classe du cadre local supérieur de la 
police, est révoqué de son emploi pour compter. du 
12 octobre 1940, . ' 

.... 
Assurances 

Par arrêté nO 442 du : 
8' >O"ctobre 1940. - Est 'abrogé l'arrêté nO 56S'du 

5 octobre 1938 agréant M. Ambaeh August~,;(g';;'t 
fondé de pouvoirs' de la Compagnie Française de 
l'Afrique Occidetita!e" comme représentant 'de la 
"NORTliERN AsSURANCE COMPANY Lm,)}; 

Boilsons alcoo1iqu~s 

"' 
Par décision nO' W2 du : 
15 octob~i1'<Î40. - Est autorisée l'importation et 

la mise en vente au Togo de la boisson dénommée: 

«APÉRITIF ANISË RICARD» 

des Etablissements J. RICARD à Marseille. 

Conseil d"A<hllinislrallon 

Par arrêté nO 6/s., T, en date du 5 octobre 1940 du 
Gouverneur géné~al, Haut,Commissaire de l'Afriqùe 
française: "",, 

Est nommé membre notable français du"r;Conseil 
d'Administration dti territoire du Togo; , 

En qualité de suppléant: 1\'1. Ambach,:Cn remplace
ment de Me Vittini, décédé~ 
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